
  
 
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 4 avril 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 4125 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4169-2021. 
 Mesures d’HQD-Énergir de soutien à la décarbonation du chauffage des bâtiments. 

 Document de référence : Copie de la Demande introductive d’instance en révision 
judiciaire du 24 mars 2023 logée par Hydro-Québec au dossier Hydro-Québec c. Régie 
de l’énergie, CSM 500-17-124500-235. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par courtoisie envers la Régie et l’ensemble des participants, le Regroupement pour la 
transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) dépose sous pli la Demande 
introductive d’instance de pourvoi en révision judiciaire du 24 mars 2023 logée par Hydro-
Québec au dossier Hydro-Québec c. Régie de l’énergie, CSM 500-17-124500-235 et à laquelle 
il a été référé récemment. Ce pourvoi prie respectueusement la Cour supérieure d’annuler la 
décision de révision D-2023-024 et de rétablir la Décision D-2022-061 de la Régie en Phase 1 
du présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/628/DocPrj/R-4197-2022-A-0018-Dec-Dec-2023_02_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/597/DocPrj/R-4169-2021-A-0061-Dec-Dec-2022_05_19.pdf

